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BEVDE HILITAIBE SUISSE
.V 18. Lausanne, le 28 Septembre 1877. "XXII* Annee

Sommaire. — Societe des officiers suisses. Rapport du Comitö central sur la
marche de la Sociölö en 1870 et 1877. — Rassemblement de troupes Ve division

(suite).

SOCIETE DES OFFICIERS SUISSES
Rapport du Comile central sur la marche de la Societe

enl876 et 1877'.
Monsieur le President et Messieurs ies officiers.

L'article 10 de nos Statuts, 2m0 alinea, s'exprime ainsi:
« Le rapporteur fait, ä l'assemblee des delegues, dans son as-

» semblee generale ordinaire, un rapport sommaire ayant pour
» objet: »

a) La marche et l'activite de la societe et des sections, tant au
point de vue militaire qu'au point de vue administratif;

b) Les faits et les questions militaires interessant la societe.
Enfin le rapporteur presenle au preavis du comite les questions

qui doivenl etre soumises ä la reunion des delegues.
Pour remplir cette täche de Ia maniere la plus logique possible

et sans vous presenter un travail trop long, je compte dire:
1" Quelques mots sur les fails de l'ordre militaire en Suisse

qui sont de nature ä interesser notre societe.
2° Vous parier des travaux du Comite central.
3° Vous donner le resume de l'activite des sections pendant

cette derniere periode de deux ans.
4° Enlin, nous conclurons par l'expose des questions que le

Comite central a decide de mettre en discussion par vous et par
quelques appreciations sur l'avenir de notre societe.

§1-
Disons immediatement que nous n'avons pas ä signaler de

nouveaux evenements mililaires en Suisse, qui Interessent notre
societe.

Les guerres d'Orient se sont heureusement assez localisees
pour que notre petit pays n'ait pas eu ä s'en preoecuper et que
tous nos voeux sont pour qu'il conlinue ä en etre ainsi.

En Suisse nous devons cependant signaler la nouvelle Organisation

militaire qui, quoiqu'elle date du 13 novembre 1874 et ait
dejä ete en application lors de notre reunion de Frauenfeld, en
juillet 1875, n'est pas sans avoir eu pendant ces deux dernieres
annees une tres grande infiuence sur la position de notre societe.

En effet, notre Organisation en divisions territoriales nouvelles
a fait naitre l'idee db grouper notre societe en sections divisionnaires.

1 Lu ä Tassemblee generale des dölöguös du II aoüt 1877. par M. le lieut.-colo¬
nel Lochmann, rapporteur.
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Celle idee et peut-ötre d'autres encore ont ete la cause que les
nouveaux Statuts, renvoyes dös l'annee 1873 ä l'examen d'une
commission speciale, n'ont pas ete discutös el adoptes ä Frauenfeld,

mais renvoyes ä une annee pour etre repris par une
reunion de delegues, afin que l'on puisse mieux voir qu'elles seraient
les modifications ä faire subir ä notre vie intörieure, pour qu'elle
soit autant que possible en accord avec notre vie militaire suisse
toute entiere.

Cette assemblee de delegues a ou lieu et votre Comite central
a trouve quo les modifications contenues dans le pröcödent projet,

etaient süffisantes ä peu de chose prös.
Quelques membres de l'assemblöe ne le jugeaient pas ainsi et

voulaient renvoyer encore, mais la majorite, y compris l'auteur
de la molion du renvoi en 1875, ne partagea pas cette maniere
de voir et nos Statuts nouveaux furent arrötes le 20 aoül 1870 ä

Herzogenbuchsee. Ces Statuts creent une assemblee de dölöguös
avec attributions nouvelles et trös-ötendues et prevoyant des
sections divisionnaires, cantonales et locales, comme ölements cons-
tilutifs de nolre sociölö. On laissa aux ofliciers le droit de s'or-
ganiser sous une de ces trois formes, suivant leur choix.

§11. Comite central.
Suivant döcision de l'assemblee generale de Frauenfeld ce fut

le canton de Vaud qui fut dösignö comme lieu de la röunion de
cette annee, et il ful döcidö ögalement quo le nouveau comite central

serait nomine par la section vaudoise.
C'est ce qui eut lieu ä l'assemblöe gönörale do section le 22

aoüt 1875, au Sentier.
Le comitö, dont la composition fut communiquee en temps

utile aux sections, se compose :

MM. Le colonel-divisionnaire Lecomte, president.
Le lieulenant-colonel, commandant, de regiment d'infan¬

terie, G. Gaulis, vice-president.
Le lieut.-colonel, ingenieur de division, Lochmann, rap¬

porteur.
Le capitaine d'infanlerie, ,1. Ney, secretaire.
Le 1er lieutenant d'infanterie, Stouky, caissier.

Une delegation de ce comitö s'est rencontree le 29 decembre
1875 ä Lerne avec M. le colonel-divisionnaire Egloff et un autre
des membres du comitö sortant de charge et a rögulierement
recu les archives et les fonds de la sociötö.

En meme temps eile a pris connaissance des difförentes questions

en suspens qui etaient ä suivre par le nouveau comitö
central.

L'ancien Comite cenlral se röservait de poursuivre lui-meme
comme comite spöcial tout ce qui pouvait avoir rapport ä la
fondation Dufour, organisöe par lui, et cela, suivant le cas, jusqu'ä
Organisation complöte ou liquidation.

Les autres questions qui nous ötaient Iransmises etaient les
suivantes :
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a) Choix des Jurys pour l'examen des questions mises au

concours ;

b) Subside au Comite de Ia föte anniversaire de la bataille de
Morat ;

c) Achat de 2300 cartes de la contree de la bataille et leur
repartition par l'intermediaire des journaux militaires ;

d) Question de secours plus etendus et plus nombreux ä donner

aux divers journaux militaires de la Suisse;
ej Proposition Capponi tendant ä ce que l'on repande et en-

courage le Kriegspiel;
f) Revision des Statuts et comme annexe revision des reglements

pour l'examen des questions mises au concours ;

g) Proposition de la section de Thurgovie relative ä une fusion
des fondations Winkelried et Dufour et communication sur cette
derniöre (reserve ä l'ancien Comitö comme cela a ete dit plus
baut) ;

h) Contributions en retard des sections;
i'l Concours ä organiser et suivant les döcisions de rassemblöe

generale de Frauenfeld.
Le nouveau Comite pris les fonds et valeurs se montant ä

42,715 francs.
Le rapport spöcial du caissier feramention de la maniöre dont

ils ont ete geres.

Nous allons mainlenant voir ce que nous avons fait relativement

ä ces nombreuses questions.
a) Les choix des Jurys pour les sujets mis au concours n'ont

ete faits que quand nous avons vu quels sujets avaient donne
lieu ä des travaux. II eut ete inutile de dösigner une commission,
correspond re avec les ofliciers pour les engager ä accepter leur
mission, etc., etc., si aucun travail ne devait se presenter.

Sur les 5 questions mises au concours, une seule, celle de la
forme des cibles pour le tir de l'infanterie, a ötö traitee par deux
officiers. — Nous avons dösignö une commission de trois officiers
pour examiner ces travaux, l'un d'eux ayant refuse nous avons
laisse le jury compose de deux ofliciers, MM. Pictet, major et
Champion, capitaine, en leur donnant la faculte de s'adjoindre
un troisieme membre s'ils le jugeaient bon.

b et c) Les cartes du champ de bataille de Morat ont ete
expödiöes aux journaux militaires conformement aux döcisions
prises ä Frauenfeld et notre partieipation aux frais de la föte a
ötö adressee en temps utile au comite de Morat.

Le Comite central a ete invite ä representer la societe ä cette
föte; il a accepte l'invitation et s'y est rendu.

d) La question des secours plus nombreux et plus importants
aux gazettes militaires, qui ötait demandöe par la section de
Bäle-Ville, a ete vue d'un bon ceil par la majoritö de votre
Comite (un des membres s'est abstenu, vu sa position speciale ä

cet ögard) et il se disposait ä introduire cette proposition devant
l'assemblee des delegues ä Herzogenbuchsee, lorsqu'une polemi-
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que regrettable s'est engagöe ä l'ögard de ces journaux. 11 n'a
donc pas ötö donnö suite ä cette idöe et rassemblöe de
Herzogenbuchsee a maintenu pour l'annee 1877 les subsides de 750 fr.
pour chaeune des deux feuilles principales.

e) L'etude du Kriegspiel a, nous devons lc dire, ötö releguee
un peu au second plan par votre Comitö. La difficulte d'intro-
duire ce jeu de maniöre ä ce qu'il puisse ötre ulile ä un grand
nombre a ötö la cause de cetle indifförence apparente. Ce jeu
nous a semble ne pouvoir ötre possede que par les villes oü il
existe un cercle d'officiers; il serait donc difficile de l'introduire
comme mesure generale dans toutes nos sections.

Selon nous, Messieurs, c'est quelque chose ä laisser complötement

ä l'initialive individuelle des sections elles-memes.
f) La rövision des Statuts a ötö la principale preoecupation de

votre Comite. Comme nous vous l'avons annonce dans notre
premier paragraphe, eile a etö faite par une assemblee de dölöguös
qui a discute les propositions qui lui onl ötö faites par nous. Les
propositions du Comitö ötaient du reste peu differentes du projet
fait par la commission speciale qui avait ölö dösignöe ä la suite
de la röunion d'Aarau. Nous avions cherche ä coordonner le
mieux possible les differenles parties des Statuts en les rendant
brefs et trös precis, tout en aflirmant bien notlement le principe
de faire traiter toules les queslions administratives et financieres
par les dölöguös et non par l'assemblee generale, qui doit
essentiellement s'oecuper de questions militaires et qui, du reste, sc
trouve toujours composöe en grande majorite d'officiers d'un seul
canton, celui dans lequel la röunion a lieu.

Une assemblee de dölöguös peul beaucoup mieux avoir une
representation proportionnelle au nombre des membres des
sections.

C'est aussi dans cette idöe, et afin de faciliter la fröquentation
de ces assemblees de dölöguös, quo nous avons propose, et cela
a öte admis. que les dölöguös seraient indemnises de leurs frais
de route par la caisse de Ja sociötö.

On nous demandait aussi d'elaborer cn möme temps que les
Statuts un reglement pour les Jurys charges d'examiner les
travaux de concours.

Cette ötude restee en arriöre depuis la reunion d'Aarau n'a
pas öte reprise. Comme nous l'avons dit plus haut, il ne semble
pas necessaire qu'il y ait un röglement special ä ce sujet; l'im-
portant est que les concours aient lieu et que ies sujets soient
bien choisis. Malheureusement les ofliciers n'envoient pas de
travaux.

Avec la diminution du nombre de nos fötes, qui sont actuellement

espaeees de trois ans, il faudra ne pas eloigner autant les
concours et votre Comite vous propose qu'il soit admis qu'ä
l'avenir il y aura des concours chaque annöe et que soit rassemblöe

des dölöguös si eile se reunit, soit le Comitö central, soient
compötents pour fixer, sur la proposition des Jurys, les prix ä
aecorder. On devrait aussi, et nous en faisons la proposition,
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decider que chaque annee il peut, si les travaux en sont dignes
et sont assez nombreux, etre depense jusqu'ä 2000 fr. pour les
prix.

C'est tout ce que nous avons pense qu'il faille elaborer en fait
de röglement ä cet egard.

Nous pensons encore qu'il sera bon de mettre des sujets
nombreux et varies au concours afin d'avoir la chance de s'adresser
aux aptitudes et goiits du plus grand nombre.

Ces sujets devront pour la möme raison etre de degres tres
differents au point de vue de leur difficulte.

Enfin nous proposons aussi que lorsqu'un travail en sera juge
digne, le Comite central puisse, sans recourir ä une assemblee
de delegues, en faciliter ou favoriser la publication.

Toutes ces propositions pourraient, il est vrai, etre mises sous
forme d'un röglement, mais nous ne pensons pas que cela soit
nöcessaire et nous estimons qu'il vaut mieux ne pas avoir trop
de prescriptions invariables et s'en remettre au Comite qui agira
toujours avec discernement.

g) Nous ne nous sommes pas occupes de la fondation Dufour,
le pröcödent comite ayant döclarö vouloir liquider cette question
lui-meme.

Les louables efforts que les initiateurs de cette oeuvre ont faits
n'ayant pas öte couronnes de succes, les fonds ont ete rem-
bourses aux donateurs ou bien, sur le voeu de ceux-ci, versös aux
fondations Winkelried des canlons.

h) Les contributions en retard sont rentrees avec bien de la
peine, il est vrai. Nous renvoyons pour les details au rapport du
Caissier.

i) Les concours ont öte organisös suivant la decision de
l'assemblee de Frauenfeld. Le Comite central qui nous a procedös
a döjä publie ces concours et nous les avons rappeles aux
sections.

Un seul sujet a ötö traite par deux coneurrents. Un rapport
spöcial et des propositions vous seront presentes ä cet ögard.

Notre Comite, outre les objets ci-dessus indiques a eu bien
des correspondances avec les sections et a approuve,, conformöment

aux Statuts, les reglements nouveaux ou modifiös de trois
sections, savoir ceux de la section du canton d'Uri, de la section
nouvelle de la VIC division et de la section vaudoise.

§ III. Resume des rapports des sections.
Nous avons recu des rapports de 10 sections, savoir de la section

de la Vle division, de celle de la VIIe division et des huit
sections cantonales suivantes : Laie-Ville, Lerne, Fribourg,
Geneve, Glaris, Neuchätel, Uri et Vaud.

Les seclions de St-Gall, Thurgovie et Appenzell, fondues dans
la societe de la VII0 division, sont comptees comme ayant donnö
leurs rapporls en möme temps que celui de cette division.

Quant aux autres section ¦ cantonales nous n'avons pas regu de
nouvelles nous disant si elles sont iüsionnees avec des sociötös
de division.
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Dans tout etat de cause cela ne pourrait ötre le cas que des
cantons appartenant aux territoires des divisions VI1' et VTle qui
seuls ont forme de ces nouvelles sections.

Ce n'est que ces derniers jours que nous sont parvenus les
ötats nominatifs des difförentes sections et encore sont ils bien
peu detailles et complets.

Quelques-uns manquent möme entierement, ceci vous explique

pourquoi nous n'avons pas pu publier plutöt notre catalogue

des membres et pourquoi ce catalogue ne pourra vous etre
envoye que sous peu. — II est sous presse.

§ IV. Division.
Une sociötö divisionnaire s'est fondöe dans le canton de Zurich

et Schaffhouse, territoire de la VIe division. Elle represente donc
vis-ä-vis de nous les sections de ces deux cantons. Nous avons
sur l'activite de cette section un rapport fort detaille adresse
par son comite ä M. le colonel-divisionnaire Egloff, commandant

de cette division.
II existe encore une ancienne section d'officiers schaffhousois

qui n'est pas fusionnöe et compte avoir sa vie intörieure propre.
Elle ne nous a cependant pas envoye de rapport.

Ce rapport, outre ce qui concerne les anciennes sections des
deux cantons ci-dessus indiques, donne des renseignements fort
circonstancies sur la vie militaire de toute la division.

II parle des societes speciales des officiers des difförentes
armes, des sociötös locales d'officiers et des sociötös de sous-ofliciers.

Nous voyons aussi dans ce rapport ce qui a ötö fait dans la
division au sujet du travail des officiers en dehors du service ;
travail prövu par l'article 93 de la loi militaire.

Citons le nom des difförentes sociötös et corps d'officiers dont-
il est parle dans ce rapport et nous comprendrons que l'activitö a
öte grande et que de tous cötes il a ete fait des efforts assez
considerables.

Les societes diverses et corps citös sont:
1. La sociötö des officiers de division.
2. La societe des officiers du canton de Zürich. '

3. La sociötö generale des officiers de Zurich.
4. La societe des officiers d'infanterie de Zurich.
5. La societe des officiers d'artillerie du canton de Zurich.
6. La societe des artilleurs de Zürich.
7. La societe zurichoise des officiers du gönie.
8. La sociötö des officiers de cavalerie de la VIC division.
9. La societe des ofliciers de Winlerlhour et environs.

10. La societe des ofliciers du canton de Schaffhouse.
11. La societe des officiers d'Einsidelen.
12. Societe des sous-ofliciers de toutes les armes ä Zurich.
13. Societe des sous-officiers de Winterthour.
14. Societe des sous-officiers de l'infanterie ä Zurich.
15. Societe des sous-ofliciers d'Andelfingen.
16. Des reunions des officiers de presque tous les bataillons
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d'infanterie qui ont etudie avant leurs cours de röpötition les
changements de reglements.

17. Les officiers de bataillon de carabiniers n° 6, des rögiments
(l'infanterie 22, 23 et 24 ont ete rassembles et ont etudie tout ce
qui concernait leur nouvelle position dans l'armöe.

18. Les ofliciers de la 6me brigade d'artillerie ont aussi eu des
travaux fort serieux.

II serait Irop long de citer ici tout ce qui s'est fait dans ces
nombreuses societes. L'activite n'a pas etö Ia meme partout, les
sujets les plus variös ont etö traites.

La premiöre, la sociötö de division s'est fondee et n'a eu qu'une
seance.

La sociötö Zurichoise proprement dite (ancienne sociötö cantonale)

se fugionne avec la premiöre mais s'occupera toujours avec
activite de la fondation Winkelried.

La sociötö des officiers de Zurich a eu 10 seances, celle des
officiers d'infanterie de Zurich a eu 23 seances, celle des officiers
d'artillerie de Zurich a eu 2 söances et celle des artilleurs de
Zurich en a eu 13. Celle du gönie ne s'est pas reunie ayant eu des
services exceptionnels dans les contrees inondees.

Les officiers ile Winterthour ont eu 4 seances et ceux de
Schaffhouse 12 seances.

Pour de plus amples renseignements sur ces societes nous
devons renvoyer au rapport lui-möme, sans cela nous nous ecarte-
rions trop de notre cadre.

La socie'te de la VIP division conslate sa formation et la
dissolution des trois sociötös cantonales de St-GalL Appenzell et
Thurgovie.

On indique que la fondalion Winkelried du canton de St-Gall,
qui restera administree par la sous-section de ce canton, s'est
aecrue depuis 1875 de 14000 fr. et que ce fonds est actuellement ä
5Ü000 fr.

Passons maintenant en revue les sections cantonales telles
qu'elles existaient jadis.

Appenzell fusionne avec la VIIe division.
Argovie a annonce sa dissolution mais n'appartient ä aucune

societe de division.
Ddle-ville : 10 seances en 1875-1870; 9 en 1876-1877 ; frequen-

töes par 20 et 30 membres. Dans lesquelles il a ete question,
outre les affaires courantes de la societe :

Du recrutement du corps des cadets de Bäle qui est fonde et
soutenu par la societe, des societes volontaires de tir des derniöres

guerres d'Espagne, des travaux de campagne, des exercices
d'automne de l'armee allemande de 1870, des regiments suisses
ä Paris le 10 aoüt 1792, de l'instruction de l'artillerie de campagne.

11 y a eu aussi une discussion sur les röglements de tir de
1'infanterie et le tir des canons de campagne.

Bäle-Campagne. Pas de nouvelles.
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Berne. Affaires courantes de la section et de la societe suisse;
nouveaux reglements d'exercice.

On exprime ä cette occasion le vceu qu'ä l'avenir il y ait moins
de changements possibles ä nos röglements.

Question relative ä l'achat et ä l'entretien des chevaux de seile
ponr les officiers montös d'artillerie et d'infanterie. La section
desire que le Comitö central s'en oecupe afin d'aider ä une Solution

favorable.
Rapport de M. le major Hilty sur son projet de röorganisation

du code pönal militaire. — La section do Berne se prononce pour
ce projet et demande qu'il soit appuyö par la Sociötö.

La section de Berne a beaucoup fait pour les fonds Dufour.
Cette somme est rentree aux fonds Winkelried du canton de
Berne qui est actuellement de 13,585 fr. 75 c.

Dösir exprime que partout ce fonds Winkelried s'augmente
rapidement.

La section demande que l'on s'oecupe de l'emploi des fonds
de notre societe et que la question du Handbiech für die
Unteroffiziers der Infanterie ne soit pas perdue de vue.

Nous repondrons ici qu'il a etö mis au concours mais qu'aucun
travail n'a ötö prösente. Nous esperons que la somme que nous
proposons d'affecter ä l'avenir aux prix pour les concours sera
un encouragement pour que ce travail utile et möme indispensable

soit presenle prochainement par quelque officier capable.
Fribourg. Pas de travaux. — l ne seule reunion pour discuter

les Statuts de la Sociötö suisse. — Va reprendre energiquement
ses söances et sa reorganisation ä la fin de la saison d'ete.

St-Gall. Voir VII0 division.
Geneve. Activite habituelle. — Cercle d'officiers. — Soirees

familieres.
Travaux: Etude sur les perfectionnements de l'artillerie et son

emploi actuel. — Etude des ouvrages de M. le colonel Bothpletz.
— Manoeuvres de regiment et de brigade. — Manoeuvres du 8mo

corps d'armöe francaise ä Besangon.
Genöve a une bonne bibliotheque militaire toujours plus con-

sultee par les officiers. — Exercices de tir et d'equitation.
Glaris. Un peu de ralentissement dans le zele ä la suite des

modifications nouvelles et du surcroit de service acluel. — 45
membres.

En 1876 et 1877, trois seances : Code pönal militaire, projet
Hilty, la section l'appuie. — Travail sur le quartier-gönöral
föderal de la Diöte dans la campagne de 1815.

Lucerne n'existe plus, ne paie plus et n'est pas dans une section

de division.
Neuchätel. Six sous-stetions, quatre manquent d'elements pour

faire beaucoup de travail. Deux autres, en revanche, ont öte
actives et ont eu des söances chaque semaine pendant l'hiver.
Elles ont traite la tactique, — la cartographie, — les fortifications

passagöres, — le service de süretö, — les chemins de feien

lemps de guerre, — la defense du Jura, — la conduite des
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troupes, — l'histoire militaire des Romains, — la guerre des
montagnes, — l'organisation du genie, — les bouches ä feu et
l'hygiene militaire.

Courses, reconnaissances, exercices pratiques.
Nidehvald et Obwald. Pas de nouvelles.
Schwytz. Plus de section.
Schaffhouse. Voir \T° division.
Soleure. Pas de nouvelles.
Tessin. Pas de rapport.
Thurgovie. Voir VIIe division.
Uri. Une seance chaque mois des novembre en avril, avec

Obligation pour les membres d'y assister. Cette section a eu 10
seances en 1876. — Etudes des nouvelles ordonnances relatives
ä l'infanterie et un cours complet de tactique Cette section s'est
aussi oecupöe de la fondation Dufour et a aussi organise une
fondation Winkelried qui a recu ce qui avait ötö donnö pour la
fondation Dufour. La societe a eu 5 exercices de tir au revolver et
au fusil d'infanterie.

En 1877, cinq söances avec travaux imposes aux officiers :

croquis; — etude de positions speciales ; — attaque et prise d'assaut
d'un pont; — defense de ce pont; — la position du sous-officier

dans l'armöe; — la formation pour le combat, sont tout
autant de points etudies par cette section.

Relations amicales. — Hals d'officiers offerts aux officiers du
bataillon de recrues en 1875 et 1876.

On constate aussi un veritable esprit patriolique suisse chez
tous les officiers faisant partie de la Sociötö.

Valais. Pas de rapport.
Vaud. Six sous-sections (qui ont eu chaeune de nombreuses

seances). En tout 455 membres.
Une assemblee generale en 1875, deux en 1876 et une en 1877.
A mis ses Statuts en rapport avec les nouveaux Statuts de la

Societe federale. A cree aussi une assemblee de delegues. Chaque

section a eu de nombreuses seances et les sujets les plus
varies y ont ete traites.

Des sujets ont aussi ete traites par concours et ont öte primes
par la Sociötö.

En 1875 il a etö fait une reconnaissance dans le Jura ä laquelle
un grand nombre d'officiers ont pris part.

Enfin la Sociötö s'est vivement preoecupee de la cröation d'une
place d'armes pour l'infanterie dansla Ire division.

Zurich. Voir \T° division.
Zug. Rien.

§ IV. Conclusions.
Ici se termine, Messieurs, le resume des rapports des sections.
Que pouvons nous conclure de ce qui procede : que l'on a

travaille les questions militaires dans certaines contrees de la Suisse
et que ce travail, toul en ötant plus actif et plus considerable
dans des endroits que dans d'autres. ne depend pas de la forme
des societes, mais des membres qui les composent et des comites
qui les dirigent.
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Les societes locales, cantonales et divisionnaires dont nous

avons recu les rapports ont toutes travaille. Quand aux nombreuses
sections dont nous n'avons pas de nouvelles nous serions en

droit de conclure qu'elles n'ont rien fait, s'il en ötait autrement
elles nous l'auraient communique. Nous aimons cependant mieux
esperer qu'elles ont travaille.

II y a dans beaucoup de contrees un marasme qui s'explique
par les moments de transition par lesquels nous avons passö et
par les nombreux travaux resultant de la nouvelle Organisation
militaire.

Nous esperons que cc temps est maintenant passe et faisons
des voeux pour que l'activitö de nos sections reprenne le dessus.

Que pouvons nous faire pour aider les sections Peu de chose
par nous-memes, car rien ne remplace l'activitö spontanee et
individuelle ; mais nous pouvons venir en aide aux sections en
leur donnant le moyen d'avoir des bibliotheques, des cartes, des
Kriegspiel meine si elles le jugent ä propos.

Nos capitaux contre lesquels tout le monde s'öleve, ä un certain

degrö, pourraient ötre employes utilement par les sections.
Le Comite central est peu ä möme de dire quels sont les

besoins de chaque localite, ce qu'il est possible de faire ulilement
dans chaque endroit. Repartissons donc ces fonds aux seclions,
qui sont en regle vis-ä-vis de la caisse, proportionnellement au
nombre de leurs membres inscrits et ne gardons par devers
nous que 20,000 francs.

Prelevons des contributions annuelles de 1 franc par membre
et faisons chaque annee un emploi plus considörable de nos fonds,
quitte d diminuer encore notre capital pendant un certain temps.

AlTectons fr. 2000 aux prix de concours et fr. 3000 aux
divers journaux militaires de Ia Suisse, soit fr. 4000 ä la Revue
militaire suisse, fr. 1000 ä Ia Schweizerische milüär Zeitung;
repartissons 1000 fr. aux autres journaux qui se publient dans
les branehes speciales de l'art militaire.

Ces döpenses annuelles seront de 5000 fr. couvertes en partie
par:

1° Une contribution de 1 fr. par membre.
2° L'intöröt de la somme de 20,000 fr. que nous proposons de

laisser en reserve.
Nous aurions encore la depense des frais de voyage de dölöguös

et nous proposons ögalement que la caisse centrale partieipe
ä l'avenir dans une certaine mesure aux frais de la röunion, soit
föte trisannuelle. Si eile consacrait chaque trois ans une somme
de 1500 francs ä cet effet, l'acceptation des fötes serait rendue
plus facile.

C'est dans nos fötes que nous nous voyons que nous apprenons
ä nous connaitre, la caisse centrale peut donc bien faire cette
döpense.

Suivent nos proposilions. fies propositions, Messieurs, ne sont
point celles du comitö, ou tout au moins elles ne reprösentent
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point sa maniere de voir, mais il croit devoir vous les presenter
pour que la question soit nettement posee et pour que l'assemblee

gönörale des dölöguös [misse se prononcer. Aprös cela et
quelques soient vos döcisions, les sections, sous-sections ou membres

de notre societe n'auront plus de raisons pour se livrer ä

des röcriminations qui mettent toujours lo Comite central dans
une position difficile.

Propositions.
Ensuite de tout ce qui procede, nous avons donc riionneur de

vous proposer les resolutions suivantes, tout en röservant le
rapport des commissaires-verificateurs et de la commission de Jury.

a) L'assemblee des delegues, vu le rapport des commissaires-
verificateurs et les propositions du comite, approuve les comptes
des annöes 1870 et 1877 et en donne decharge au comite.

b) L'assemblee des dölöguös decide que le fonds social sera
reduit ä 20,000 francs et que l'exedant sera reparti entre les caisses

des differentes sections qui ont effectue rögulierement le ver-
sement de leur? contributions, au prorata du nombre de leurs
membres payants, fixee sur la moyenne des cinq dernieres annees,
sauf ä elles ä employer ces fonds le plus utilement possible.

c) L'assemblee des dölöguös decide que la contribution pour
l'annee 1877-1878, payable le 1er mai 1878, sera de 1 franc par
membre.

dj L'assemblee des delegues decide qu'ä l'avenir, et jusqu'ä
nouvelle döcision, les subsides aux journaux militaires seront de
1000 fr. par an-pour chacun des deux journaux principaux et que
le Comite central röpartira encore une somme de 1000 fr. par
an entre les autres journaux militaires qui se publienten Suisse.

e) L'assemblee des dölöguös decide qu'il y aura chaque annöe
des sujets varies mis au concours et que le Comite central et les
jurys dösignös par lui pourront distribuer, suivant les cas, des
prix pouvant atteindre une somme de 2000 fr. par an.

/'/ L'assemblee des dölöguös decide que la caisse centrale fournira

ä l'avenir un subside de 1500 fr. ä la section qui a l'assemblee

generale trisannuellle de la societe.
g) L'assemblee des dölöguös, sur le pröavis du Departement

militaire föderal et du comitö central, decide que les sujets
de concours sont les suivants (ä döterminer ä l'assemblöe
des delegues).

Le Comite central tixera l'öpoque de la remise des travaux de
concours pour l'annöe 1878.

Pour les annöes 1879 et 1880, le Comitö central, s'il n'y a pas
d'assemblee de delegues, pourvoira lui-möme ä la publication des
nouveaux sujets;

h) L'assemblöe des dölöguös propose ä l'assemblöe generale
que la röunion de l'annee 1880 ait lieu ä Elle renonce ä

nommer elle-meme le Comitö central. II sera designe parla section

qui recevra la societe.
i) L'assemblee des dölöguös, vu les preavis conformes du Jury

et du Comile central, aecorde les prix suivants aux travaux de
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concours qui ont etö deposes (ä dösigner ä l'assemblee).
M. Moschel, ancien major de Geneve. Une mention honorable

et 50 francs.
Lausanne, le 8 aoüt 1877. Au nom du Comite central:

Le rapporteur, J.-J. Locilm.vxn, lieut.-col.
A la suite de l'assemblee des dölöguös ces propositions ont ete

modifiöes. (Voir le proces-verbal de cette röunion de dölöguös).

RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1877. V° Division.
(Suite. V

ORDRE DE DIVISION N° 15.

Prescriptions administrativesa.
A. Constatation des forces des corps.

La revue du commissariat se fera dans tous les corps, les jours d'entree,

par le quartier-maitre que cela concerne. Le temps et le lieu
seront fixes par le commandement.

Le resultat de cette revue sera immediatement communique sommairement

au commissariat des guerres de division.
B. Eslimation des clievaux de service.

La taxe des chevaux sera confiee ;'i des commissions de taxe speciales
et se fera sur les differentes places de reunion, conformement aux
instructions du veterinaire en chef.

Dans le cas oü la taxation n'aurait pas ete faite, celle-ci sera
immediatement organisöe par les officiers d'administration. On emploiera
comme experts les veterinaires qui sont au service.

C. Logements.
Les hommes et les chevaux seront loges :

1. Dans des locaux disponibles ou preparös ä cet eilet (cantonnements).
2. Dans les bivouacs.
3. Chez les habitants.
Les communes fourniront gratis :

1. Les logements pour les officiers.
2. Les bureaux, les cuisines et des locaux pour les gardes, les arrets,

les malades et les ouvriers.
3. Les locaux disponibles pour la troupe et les chevaux.
4. Les places de parc.
5. L'eclairage de tous les locaux.
6. La paille'dans les ecuries, ä raison de 4 kilog. par jour et par cheval,

contre abandon du furnier.
Pour toutes ces prestations, il ne sera delivre aucun bon.
Les communes auront, en outre, ä livrer :

La paille dans les cantonnements, ä raison de 10 kilog. par homme
pour les cinq premiers jours, et, lors d'un sejour prolonge, un Supplement

de 2 V2 kilog. par homme et par cinq jours. Pour ces livraisons,
on delivrerades bons sur lesquels on inscrira le poids de h paille
livree ; on pourra se servir pour cela du formulaire : « Bon pour les
besoins de la garde, » dans lesquels on remplacera le mot « garde » paile

mot « canto-nnement. »

Les communes sont indemnisees ä raison de 3 fr. 70 pour 100 kilog. ;

1 Voir nos six precedenls numeros.
* Redigees par le commissaire des guerres de division, lieut.-col. Gloor.
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